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Me Odet Denys : 

« UNE ACTION 
DE TOUS LES 
INSTANTS » 

ment et la compétence des membres de ses commissions, 
par le labeur exemplaire de ceux qui ont organisé cette 
Journée. Elle est justifiée aussi par les questions qui sont 
au centre même des luttes du M.R.A.P. et son programme: 
lutte contre l'orgueil racial, contre l'esprit de domination 
associé à l'esprit de profit, lesquels entretiennent la misère 
chez les exploités, engendrent des bagarres au sein d'une 
même nation et la guerre entre les Etats ; efforts pour 
faire voter une législation efficace contre les discrimina· 
tions et contre le mépris racial ; efforts pour venir au 
secours des milliers et des milliers de travailleurs émigrés 
aux prises avec la solitude morale et les difficultés maté· 
rielles ; action persévérante de tous les instants dans le 
domaine pédagogique, dans le domaine de la culture, 
dans celui de l'information. 

LES hommes se doivent les uns aux autres plus que 
CC la charité : la fraternité ; plus que la tolérance : la 

justice ; plus que la pitié; le respect de l'homme.» 

« des hommes épris de concorde et de solidarité, sans 
distinction de partis politiques, de confessions, de races 
ni d'origines ». 

Mc Odet Denys, après avoir illustré son exposé par 
l'exemple du C.L.E.P.R. (Centre de Liaison des Educateurs 
contre les préjugés raciaux) créé voici six ans sous l'im· 
pulsion du M.R.A.P., et qui mène une action persévérante 
dans le domaine de l 'enseignement, cède la parole aux 
rapporteurs des commissions qu'il avait mission de pré· 
senter au public, non sans avoir souligné l' « importance 
capitale » de la Convention Internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, adoptée par 
l'O.N.U. 

C'est par ces mots que M' Odet Denys conclut la 
.. courte préface » par laquelle il salue à l'ouverture de 
la Journée Nationale, les quelque deux mille participants 
« venus de toutes parts, de tous les milieux » et qui sont 

- L'étendue de notre audience, souligne Mc Odet Denys, 
est justifiée à un double titre : elle l'est d'abord par le 
travail considérable des animateurs du M.R.A.P., hommes 
et femmes, par la ferveur de ses dirigeants, par le dévoue· 

Pour la ratification de la Convention Internationale contre le racisme 

Me Michel Moutet : Me Georges Hérissé : 

« UN TEXTE D'UNE 
GRANDE PORTEE» 

«LA FRANCE 
DOIT SIGNER ... » 

LA Convo.e ntion Internationale sur l'élim!nation. de la di~crimination raciale était au cen· 
tre Aleme des travaux de la Journee Nationale . C est pourquoi les travaux de 1::1 
Commission qui se consacrait à son étude revêtaient une importance particulière. 

Dans le rapport qu'il en fait M' Miche l Moutet commence par . .,ituer cette Convention 
dans le contexte où elle s'inscrit : 

RAPPORTEUR de la Commission 
« Droit et Justice », Maître Geor
ges Hérissé souligne en premier 

li eu l'importance de la Convention in
ternationale. 

« Il Y a 21 ans, .Ies peuples du monde 
luUant ·pour la ,liberté 'et la dignité de 
l'homme, triomphaient du nazisme. 

« Et pourtant, près d'un quart de siècle 
plus tard, le monde brûle toujours. Com· 
bien de mechtas algériennes, de villages 
vietnamiens pourraient aujourd'hui préten· 
dre au titre 'et au nom d'Oradour ; les en· 
fants noirs de l'A'labama fuient pour 
échapper à l'aiguillon électrique. Leurs pè. 
res noirs sont envoyés combattre au Viet· 
nam d'autres hommes de couleur. 

« En Afrique du Sud, en Rhodésie, des 
minorités blanches oppriment la majorité 
des habitants noirs, ,soumis à l'apartheid. 
En Europe même, le nazisme, le néo·nazis· 
me relèvent la tête. » 

Autant de faits qui justifiaient l'adoption 
par l'O.N.U. de la Convention Internatio· 
nale. 

M' Michel Moutet analyse rapidement 
'Ie texte de cette Convention : 24 articles 
au total. divisés en trois parties . et précé
dés « d'une annexe qui, en réalité, en est 
en quelque sorte l'exposé des motifs. 
Après avoir insisté auprès des Etats pour 
qu'ils ratifient et appliquent sans retard 
,la Convention, pour qu'ils en fassent con· 
naître le texte dans le monde entier et 
par tous les moyens d'information appro· 
priés, l'assemblée générale des Nations
Unies résumant en quelques formules ad
mirablesle mal et ses conséquences, se 
déclare convaincue que toute doctrine de 
supériorité fondée sur la différenciation 
entre les races est scientifiquement faus· 
se, moralement condamnable et sociale· 
ment injuste et dangereuse. » 

UNE ARME EFFI'CACE 

La première partie tra ite ensuite des 
obligations qui incombent aux Etats signa
taires, ces Etats « :s'engagent à prendre 
des mesures immédiates et efficaces, n'o· 
tamment dans les domaines de .J'enseigne. 
ment, de l'éducation, de la culture et de 
finformation pour lutter contre les préju· 
gés conduisant à la discrimination raciale 
et favoriser la compréhension, la toléran. 
ce et l'amitié entre nations et groupes ra· 
ciaux ou ethniques. Chaque Etat doit par 
tous les m'oyens appropriés, y compris lé
gislatifs, interdire la discrimination raciale 
pratiquée par des personnes ou des orga· 
nisations. Les Etats condamnent toute pro· 
pagande et toute organisation qui s'inspi· 
rent d'idées ou de théories fondées sur la 
supériorité d'une race ou d'un groupe de 
personnes d'une certaine couleur ou d'une 
certaine origine ethnique, ou qui préten
dent justifier ou encourager toute forme 
de haine et de discrimination raciale . 

« Vous voyez ainsi le caractère extrême· 
ment vaste, extrêmement général et en 
même temps extrêmement concret des me
sures qui sont préconisées, des mesures 
qui font de cette Convention une arme ef. 
ficace de lutte contre toutes les manifes· 
tations du racisme. » 

La seconde partie traite du fonctionne
ment ·et des pouvoirs du " Comité des 
18 • chargé de faire resp ecter la Conven
tion, et qui peut agir comme instance su
pra-nationale ; ce Com ité sera « composé 
de dix-huit experts don nus pour leur haute 
moralité et impartialité, élus par les Etats 
parties parmi leurs ressortissants. Ces 
experts agiront non pas comme représen· 

tants de ces dix-huit Etats, mais en leur 
nom personnel. C'est ainsi que, à ce Co· 
mité, sera présenté par chaque Etat partie, 
un rapport sur ies mesures d'ordre légis. 
latif, judiciaire, administratif ou autres 
qu'il aura arrêtées et qui donnent effet à la 
Convention. 

« C'est .également ce Comité des experts 
qui présentera annuellement un rapport 
sur ces activités à l'Assemblée générale 
des Natrons Unies. » 

Et enfin, le texte introduit une disposi
tion extrêmement importante: « Tout Etat 
peut déclarer qu'il reconnaît la compéten. 
ce du Comité pour recevoir et examiner 
des communications émanant de person· 
nes ou de groupes de personnes relevant 
de sa juridiction, qui se plaignent d'être 
victimes d'une vlolation par le dit Etat de 
fun des droits énoncés dans la Conven
tion. » 

« Et il faudrait, souligne Michel Moutet, 
après la ratification, insister vivement pour 
que la 'France reconnaisse spontanément 
la compétence de ce Comité, de cette ins· 
tance fonctionnant en quelque sorte com
me une instance supra-nati'onale, une ins· 
tance de recours internationale. » 

'la troisième partie de la Convention, en
.fin, concerne ,la ratification . ,II faut 27 si· 
gnatures d'Etats pour que ce texte entre 
en vigueur '; à ce 'jour, neuf pays seule
ment ont apposé ·Ieur signature : Le Bré
sil, la Biélorussie, la République -Centrafri
caine, la Grêce, Israël, les PhHippines, la 
Po logne et l'U .R.S.S. A ce propos, M' Mou
tet insiste sur le rôle concret que peuvent 
jouer les antiracistes français : 

- L'avenir de cette Convention et 
d'abord sa ratification par la France, dé
pend, je crois, essentiellement de tous 
ceux qui sont ici rassemblés. C'est à eux 
d'en exiger la ratification par le g'ouverne· 
ment .. 

Ainsi, nous disposerons d'une arme effi· 
cace dans la lutte contre le racisme et 
contre toutes les discriminations. Ainsi 
nous mettrons fin à ce paradoxe qui veut 
que la terre par excellence des Droits de 
l'homme et du citoyen, c'est-à·dire la Fran
ce, soit démunie des moyens pratiques de 
les faire appliquer. 

- Ce texte offre de grands mérites, 
d'abord cehti de la clarté, ensuite celui 
de la précision, enfin c,elui de l'enga
gement total et préc'is des Etats qui l'ont 
signé. Cellû de la clarté, dans l'exposé 
des motifs, qni sont le 'reflet exact des 
buts de votre Mouvement. P'récis dans 
la définition 9ui, pour la pr.emière fois 
est donnée d ttne façon aussi complète 
de la discrimination raciale; cette dé
finition la voici: « Toute distinction, 
exclusion, restri ction ou préférence fon
dée sur la race, la couleur, l'ascendance, 
ou l'origine nationale ou ethniq ue qui 
a pour but ou pour effet de détruire 
ou de compromettre la reconnaissance 
la jouissance ou l'exercice dans des con
ditions d'égalité des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales dans les 
domaines politique, social, et culturel 
ou dans tout autre domaine de la vie 
publique. » Relise::: cette définition: elle 
compre'lld tout. 

Il serait indispensable que des dé
ma l'cites soient faites, très vite auprès 
de l'ORTF pour qu'ttne émission télé
visée soit réalisée pour faire connaître 
aux quelques 8 ou 9 m illions de Fran
çais qni ont la_.télévision c.e qu'est l'es
sentiel de ,cette Convention. Donc, créer 
11 n 1I!0uvemen t d'opinion. 

Il convient en second l'ien, puisque 
la rat4ication est ttn problème parle
mentai're, d'agir S!tr ce plan. De quelle 
façon ? En envoyant des délégations 
a/~près de chaque grou.pe parlementaire 
d,es Assemblées et en diffu.sant large
ment le te.t:te de la Convention parmi 
les parlementaires. 

Enfin, comme l'inscription d'un pro
blème législat4 aU.t: débats de l'Assem
blée Nationale dépend essentiellement et 
uniquement dit Premier ministre, votre 
Commission « Droit et Justice » pense 
qu'il serait opport'un qu'w!e délégation 
de la Journ ée Nationale de MRAP fasse 
UHe démarche particul'ière auprès du 
Premier ministre P01!1' lui demander que 
la France prenne maintenat/t rapide
ment ltne décisioll de ratification. 

Je me permets de vous rappeler, 
précise Maître Hérissé, qu'il y a lmit 
aus del/X propositio/ls de loi O1'aient 

Elie Kagan . 

On reconnaît, de gauche à droite, à la comm!SSlOn « Droit et Justice Il, M" Michel 
Moutet et Armand Dymenstajn, secrétaires nationaux du M.R.A.P .. , M' Yves Jouffa, 
président de l'Amicale des Anciens Internés et Déportés de Drancy, M. Jacques Fon
lupt-Esperaber, conseiller d'Etat honoraire, Etaient également présents : M" Catherine 
Ammar, Colette Aynard, Fernand Benhaiem, Victor Brindamour, David Cohen, Yves 
Dechezelles, Roland Fain, Raymond Fardin, Jean-Jacques de Félice, Manfred Imerglik, 
Daniel Jacoby, Suzanne Letrange, Simonne Lévy (Montbéliard ), Josyane Moutet, H .-G. 
Philipp, Jacqueline Placidi-Monnet, Georges Sarotte, Zalkind, ainsi que l'abbé Bosc, 
le professeur Albert Pfrimmer, Mme Paule Bourgeois-Couturier, (Etudes Tsiganes) , 
Max Guedj (Toulouse) ... 

été élaborées par le MRAP et déposées 
sur le bl/remt du ParletHellt. La pre
mière qni tendait à une modificatioll 
de la loi du 29 juillet 1881 sur l'in
i1we et la diffamation, était relative au 
délit d,e provocation à la haine raciste. 
La seconde touchait un domaine 11011-
vealt snr le plan législatif: c'était lin 
projet de loi sur la réPression des ~/s
criminations raciales. Ces delt.t: projets 
étaient l'un et l'autre très complets. De
puis huit ans, bien que des parlemen
taires aient affirmé être prêts à les 
rapporter (y compris, m'a-t-on dit des 
parlementaires appartenant à la majo
rité), ces projets n'ont pas en de suite. 
Je précise aussi qu'en 1961, lin atttre 
projet, cel1û-ci d'initiative gouvernemen
tale, avait vu le "jour, reprenant en 
d'mûres termes, et d'une fa çon moù!s 
complète, les dispositions de notre pro
position de loi Sltr les discriminations 
raciales. 

UN T~OISIEME PROJET DE LOI 

Nous cro:vons le moment vellll , après 
avoir constaté que ces de1~x projets s tnS
criv,ent très exactement dalls le cadre 
des engagements pris par les Etats dans 
la C onv,ention d1t 21 décembre 1965, de 
les reprendre ,et de les faire voter par 
les Assemblées. 

Mais, en nous fondant tou.jOttrs sllr 
les dispositions même de la Convention 
nous avons pensé q!~e ces deux projets 
étaient ù/suffisants et q1t'il convenait de 
les compléter par Ut! troisiè1lle, dont le 
texte, dû à notre confrè're Michel Moutet , 
a été adopté à l'ttnanimité par la C 0111-
mission « Droit et Justice », après dis
cl/ssion hier après-midi. Ce proiet tend 
à la dissolution par le Président de la 
République, le CO/lseil des ministres el/
tend1t, des groupements qui provoque
raient à la haine raciste. 

Plusieurs procédés de techniques j u
ridiques sont possibles. La Commission 
s'est attachée à déterminer lequel cie ces 
procédés a le maximum de chances d'a
bontir, dans les meilleurs délais. Elle 
s'est finalement prononcée pour un texte 
additionnel à la loi du 10 janvier 1936. 
Cette loi de 1936 prévoyait, rappelons-le 
la «dissoll/tion par le Président de la 
République des groupements provoquallt 
des manifestations armées dans la rue, 
ayant le caractère de groupes de CO1/!
bat Olt de m'ilices privées, ayant pour 
objet de porter atteinte à la fonne l'é
P1tblicaine du goûvernement ». 

La Commission « Droit et Justice » 
propose donc d'ajouter à cette loi le 
paragraphe suivant: 

Le Président de la République, le 
Conseil des ministres entendtt, pourra 
dissoudre les grouptitnents qui incite
raient à la discrimination envers des 
personnes Olt des groupes de persollnes, 
en raisoll de leur origine religieuse, etlmi
que, natio~lQle, Ott de lellr absence de 
natiollalité, ait/si qne ceux qlli propa
geraient des idées et thèses fOlldées sllr 
ltlle telle discri1l1ination on qlli prétel/
draient justifier et encourager celle for
me de haine ou de discrimitlOtiol1. 

- En dernière analyse, conclut Maître 
Hérissé, il apfJartient aux juristes du. 
Mouvernel1t et au-delà à chaClf/'! de ses 
militants, de faire en sorte, par 111le 
action de propagande dans le public et 
auprès dlt gouvernement, q1le z'otre pays 
soit l'un des premiers à ratifier cette 
C otlvention. 




